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La défense du prince Laurent ne décourage pas le fédéral
MONARCHIE La N-VA balaie- l'argument selon lequcllcs règles imposées au prince seraient trop floues, la procédure sc poursuit

Non-respect des droits d.e la
défense, absence de défini-

tion des cas dans lesquels le
prince peut rencontrer des di-
gnitaires. atteinte aux droits de
l'homme: la lettre adressée par
l'avocat du prince Laurent (nos
éditions de vendredi), et dé-
taillant ses arguments de dé-
fense, ne semble pas avoir
convaincu, au sein de la coali-
tion fédérale.
Le gouvernement est toujours

résolu il poursuivre la procé-
dure visant il infliger au prince
une retenue sur sa dotation,
pour s'être rendu, le 29 juillet

dernier. à l'ambassade de Chine
sans autorisation préalable du
ministre des Affaires étran-
gères.

C'est la N-VA qui a réagi de la
manière la plus résolue. "Lc
prince Laurent del'rail p<'ut-être
déposer plainte chez Ullia », a
ironisé le secrétaire d'Etat à
l'Asile et la Migration, Theo
Francken. Sur le fond, son parti
balaie les arguments selon les-
quels les obligations légales im-
posées au prince manqueraient
de clarté. "La loi est sujJi.qam-
ment daiTe. Maintellant qae le
prince a pu ,ql'd4/èndre, toU,y les

éléments SOllt sar la table poaT
qUI' le Pl'cmieT ministre puisse
proposer !Ille sanction finan-
cière, Qui ne veut rien mlmdre,
dai! sentir ». a estimé le député
fédéral Peter Buysrogge.
Le Premier ministre, Charles

Michel, a également réagi. "Le

dossier e..çt e"l'aminf juridique-
ment. Il sem bielltôt soumi_ç a/l
conseil de,q ministres.» Le gou-
vernement reste d'avis qu'une
sanction doit être infligée au
prince, llll\is entend bétonner
juridiquement le dossier, pour
éviter des recours qui pour-
raient ensuite invalider la déci-

sion.
Du côté de l'opposition, des

voh s'élèvent pour dire que le
gouvernement a mal géré ce
dossier, "Ll' prince a, comme
n'importe quel dta.lfcn, le dmit
de se d~re'l<lre, Certa ills aspects
de la légiûation 80nl dil'illcurs
contraires à la C()1lt'mtiOll euro-
pùnne des dmit,ç de l'flamme, a
indiqué le député Hendrik Vuye
(du groupe indépendant Vuye
et Wouters), constitutionnaliste

de formation. Le prinCt1 prend
part l'olontairement il 1/11 .ws-
tème, persoTlne ne l/li a dit qu'il
det'llÎI accepter cette dolation. Il

doit donc suh'l'e les règles du
jeu, mais celle.,-d doivent lui
être expliquées clairement. »
Vu les déclarations politiques

de la majorité, on voit mal com-
ment le gouvernement fédéral
pourrait revenir sur son inten-
tion de sanctionner le prince.
Le parlement, à qui revient la
décision fmale, devrait, dans la
foulée, voter la sanction. Reste
à voir si le prince et SOIl entou-
rage en resteront là, A lire les
arguments du prince, il~ pour-
raient attaquer la décision pour
vice de procédure. _
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